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 Penthaz, le 26 octobre 2016 
 
 
 

Préavis du Comité Directeur No 4/2016 concernant la rémunération des membres du Comité de 
direction 

 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 
 
L'article 29 de la loi sur les communes a la teneur suivante : 
 
Indemnités Art. 29.- Sur proposition de la Municipalité, le Conseil communal fixe les indemnités 

du Syndic et des membres de la Municipalité. 
 

Sur proposition du bureau, il fixe celles des membres du conseil, du président et du 
secrétaire du conseil et, cas échéant, de l'huissier. Cette décision est prise, en 
principe, une fois au moins par législature. 

 
Par analogie, l’article 14 de nos statuts s’applique à cette disposition. 

 
Le présent préavis a pour but de satisfaire à la prescription formulée ci-dessus.  
 
En premier lieu, nous vous rappelons ci-après les chiffres qui sont en vigueur au début de l’année 
2016 et qui découlent des décisions prises par le Conseil il y a 5 ans pour la législature 2011-
2016. 
 
COMITE DE DIRECTION 

 
Traitement du président, par année Fr. 5'000.00 

Membres du Comité, par année Fr. 3'500.00 

Présence au conseil Fr.    40.00          

 




